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Politique environnementale 
 

Pour le Groupe Lapalme, le respect de l’environnement est un engagement envers les générations futures afin de 
protéger les écosystèmes, prévenir la pollution ainsi que d’être respectueux de nos ressources naturelles. 

 
L’environnement et le développement durable sont au cœurs des valeurs de l’entreprise et dictent à tous le jours 
nos façons de faire. L’équipe de direction du Groupe Lapalme s’engage donc à mener ses activités dans le respect 
de l’environnement. 
 
Nos engagements 
En vertu de notre politique environnementale, nous nous engageons à : 
 
Conformité 

• Nous conformer à tous les règlements et les lois applicables en matière d’environnement 

• Respecter les exigences contractuelles de nos clients et être au-devant 

• Mener nos activités environnementales de manière raisonnable, juste et éthique 
 
Gestion environnementale et développement durable 

• Protéger et améliorer la qualité de l’air, des sols, de l’eau et des habitats naturels au sein de nos activités 
et, lorsque possible et réalisable, au-delà de celle-ci 

• Appliquer le principe de précaution lorsque la nature de nos activités engendre un potentiel d’impact 
environnemental. 

 
Amélioration continue 

• Établir des cibles et des objectifs environnementaux pour faire progresser notre vision et évaluer notre 
performance environnementale 

• Développer et mettre en œuvre une politique de gestion environnementale suivant la norme ISO 14001 
afin de promouvoir la gestion environnementale, atténuer l’impact de nos activités sur l’environnement 
et favoriser notre amélioration continue 

• Intégrer les considérations environnementales à tous les aspects des activités du Groupe Lapalme, y 
compris la planification, le développement, les opérations et notre réactivité face aux situations d’urgence 

 
Collaboration 

• Collaborer avec nos clients, nos sous-traitants et fournisseurs, nos partenaires du secteur de la 
construction, les gouvernements et les collectivités pour approfondir notre compréhension mutuelle, 
partager les meilleures pratiques et améliorer notre performance environnementale 

 
Communication 

• Nous assurer que tous nos employés, nos fournisseurs et nos sous-traitant prennent connaissance de 
notre politique environnementale et de leur responsabilité d’agir conformément à celle-ci 
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